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N ella Convenzione e nei suoi allegati le· zone 
ONOREVOLI SENATORI. - La 'Convenzione in- sopra.ccennate sono descritte in dettaglio. 

ter~azionale per la prevenzione dell'inquina- P.Etr quanto riguarda le navi da carico s:ecco, 
mento d~lle acque marine da idrocarbruri, lfi~- le zone di proibizione non cominceranno _ad a.ve
mata dai Capi delle .:v-arie Delegazioni con ri- re €ffetto · conteniporaneam.ffilte alle zone sta~i..: 
serva . di appr.ov~:àon€ ·da parte de~ . ris~et~ivi . . ··: lite. per. le .petroliere, ma solo dopo tre ~ anni 
Governi, s.i applica a tutte le navi 1mmatn-co- dall'entrata in vigore della Conv·enzione. In
late ·~ei Paesi contraenti, ad eocezione· delle taiito·;·'Te navi d.a oarico secco dovra;nno scari
navi di stazza lorda inferiore .a 500 tonnel- .care ' le acque inquinate di zavor~ra ·e le a-cque 
late, delle navi utilizzate come ausiliatrie della di lavaggio deUe tanche il ·più lontano possi
M.arina da Guerra, delle navi utilizzate. · ~~r l~ _ · . bile dà ogni costa. Per tali navi, le zone di proi
pesca della balena e delle navi .an serviziO· nei · b1z.ione .sono state stabilite in generale in 50 
Grandi laghi dell' Amerka del Nord. \miglia, ma in determinati mari :potranno av.e.re 

La disposizione più importante·_ della ·Conven- .una .m.aggiore o .. minore profondità. N-ell'Adr:ia
zione è quella ri·guardante la ··deterininaziorie tìco la zona sarà di 20 miglia p·er i pil'imi tre 
delle zone :sulle quali deve essere proibita l:a · . a:rini ·e potrà successivamente essere mantenu-
ùiscarica degli id~rocarburi persistenti. ta a 20 :rrllglia o portata a 50 miglia di comune 

Sono stati dedìniti come idrocarburi p·ersi- accordo tra l'Italia .e la Jugoslavia. Nel Mare 
stenti: il petrolio greggio, ui ·:ruel-o.1l, l'olio Di€- del Nord, la ·profondità sarà di 100 miglia per 

s~el pesante ed i lubrificanti. tutti i Paesi salvo per la Norvegia ~che avrà 
Per quanto riguarda la petroliera, il -divieto .una zona di 50 miglia. Nell'Atlantico sarà -di 

di scarico dei residui oleosi .peii'sistenti ~nelle zo- 100 miglia ad Ovest di ogni costa. 

ne interdett~ ·Comincerà ad avere ;effetto ~o~ Naturalmente, la Convenzione prevede ce:r-
appena la Conv-enzione entrerà in vigore,. ·e ~o~ te eccezioni particolarmente nei casi di scari-
12 :Qlesi dalla data in cui non meno di dieci cò necessario per la sicurezza -della nav.e o pe~r 
Paesi, di cui cinque con non meno .di ~0~.00~ ·' evitare danni al ,carico, 

0 
per la salvaguardia 

tonnellate s. l. di petroliere, .avranno depositato .della vita umana in mare, e ·nei ·casi di ava~rie 
presso l'Organo centrale g·li strume~nti di II'ati-: 0 di altri analoghi accidenti. · 

:fi·ca o di .adesio·ne. Altra disposizione importante della .Conven- · 
La zona uniforme di proibizione previstq. ,per zione è ch!e, dodici mesi al più tardi dalla data 

le .petrolie.re è stata stabilita in 50 miglia· dalle di entrata in vigore della Convenzione stessa, 
coste con talune eccezioni di aumento o d:i di- Ìe navi dovr.anno essere munite di dispositivi 
minuzione. Nell'Adriatico, per esempio, a con- atti ad evitare che avvetngano perdite di fu el o il 
,elusione d.elle lunghe .e laboriose trattative tra .o olio. Diesel pesante .nelle sentine. ·Ciò permet
i D-eJ;egati italiani dotto~r Vitelli .è. Coma,ndante terà alle navi di svuotare le sentine in manie
Cavallini e ;i Delegati jugoslavi signor Predrag ra nolfmale. 

Nikolic e dottor Andrya .Sue in sede di Sotto- Importante è, altres~, la disposizione in base 
co~issione « Zone », la zona .d'interdizione si alla quale nei porti principali dovranno essere 
estenderà su di una distanza di 80 miglia . per costruite · ad€guate attrezzature per raccoglie-
un periodo di tre anni dall'·entr.ata -in vigore re, senza ca;u.s:are rita11.,di anormali .alle navi, 
della Convenzione e potrà in seguito es,sere .por- i residui oleosi delle a,cque inquinate di zavorra 
tata a 50 miglia o mantenuta a 30 miglia di e delle .acque .di lavaggio delle tanche. 
comune a·ccoirdo tr.a l'Italia e la Jugoslavia. A tal proposito, ·Ciascun Governo contrae:nte 

N·el Mare del Nord, sarà di ~00 ~iglia. dalle . deciderà quali porti del suo territorio qovran
coste d·ei .Pa·esi interessati, ad .. ècc·ezione delle no ess·eil'e considerat( porti principali, facen
coste norvegesi lungo ·le· ,:quali la zona sarà di . d~n·e notilfi:ca .all'Organo .centrale. ·n3:t9 che le 

50 miglia. installazioni portuali non potranno essere mes-
Nell'Atlantico si estenderà sino a 30° di lon- s·e in pratica prima di un certo periodo di tem-

gitudine Ove,st àl largo delle ~coste inglesi. . po, è stato .stabilito che la di.sposiZiione in que-
Lungo gr<m parte delle coste d;ell' Australia, stione comincerà ad avere effetto dopo tre .an-

avrà una profondità di 150 miglia. ni dall'entrata in vigore della ·Convenzione . . 
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Tutte le navi dovranno ave~re un rEgistro de
gli idrocarburi, nella forma stabilita dalla Con
venzione. Lo scopo è quello di annotare tutte 
le operazioni che possono provocare scarichi :di 

a che nei principali porti siano costruite le in
.stalhtzioni ricettive necE:ssarie e che le navi sia
no munite di vasche di decantazione o sepa
ratori efficaci. 

idrocarburi a mare. È .stato convenuto, anzi, d'indire una nuova 

È previsto che le competenti Auto~rità nei Conferenza sull'inquinamento fra tre anni per 

porti dei Paesi contraenti ove le navi si .trovi- · ' rtiesami~nare il probleiLna alla luce dell'esperien

no potranno ispezionare tale registro, o richie- za acquisita in seguito all'applicazione della 

dere uno .strakio, nella maniera però più solle- Convenzione e delle .Raccomandazioni. 

cita possibile in modo ·da evitare qualsiasi ri- La Conferenza ha inoltre raccomandato di: 

ta~rdo alle navi. 
· Nei -casi di .scarichi a mare d'idrocarburi, in 

violazione delle nonne della Convenzione, do
vrà ess·e·re il Pa€se ·cui la nave che ha commes
so l'infrazione appartiene ad adottare a sca-. . 
rico della stessa le misure necessarie. 

A .tal proposito, sono state stabilite detta
gliate no~rme sulle informazioni che i Paesi do
vranno scambiarsi, sulle prove da fornire ecc. 

Delle otto «Raccomandazioni » adottate dal
la Conferenza, come sopra accennato, la più 
importante -è la prima, =cio-è quella ·che prevede 
la eliminazione ~completa, .al più presto possi
bile, d'ogni discarica di idrocarburi pe~rsistenti 
a mare. 

· Benchè non vi siano prove certe che il petro~ 
lio ·grezz.o, il fuel-oil, l'olio Diesel pesante ed i 
lubrificanti persistano :indefmitivamente sulla · 
superficie del mare, tuttavia è stato accertato 
che vi rimangono pe1r lunghi periodi di tempo e 
che possono essere sospinti dalle ~correnti a con
siderevoli distanze inquinando le a·cque costie
re e lé sp;iaggie. 

Rilev3Jnti quantità di idrocar.buri persistenti 
sono rigettati rEgolarmente a mare dalle pe
t!oli€Ire quando effettuano il lavaggio della loro 
cisterne e .quando eliminano le loro acque di 
zavorra inquinate. Anche le navi da car:ico sec
co, che utilizzano abitualmente le ~casse bun
ker per imbarcare acqua di zavorra, S·carica
no .a mare acque inquinate. 

Il solo metodo interamente efikace che :fino~r.a 
. si conosca per evitare l'inquinameJnto del ma
re dagli idrocarburi consiste nel proibire og.ni 
discarica a mar.e di prodotti p-ersistenti. 

Riconosciuto che tale proibizione è per otra 
irrealizzabile, la Conferenza ha ritenuto di rac
comandare vivamente ai Governi ed a_ tutti gli 
Organismi interessati di compiere tutti gli sfor
zi per crerure le condizioni per arrivare· all'ap
plicazione di una interdizione totale vegliando 

N. 2360- 2. 

.a) applicare i principi della Convenzione, 
.nei lhniti dd ragionevole ·e del possibile, alle 
navi non sottomesse alla ·Convenzione; 

b) favorire l'installazione di separa tori .ef
ifidenti a bordo delle navi; 

c) mettere in servizio impianti ricettivi di 
rt::sidui di. idlrocarburi nei porti di riparazione 
di navi .e nei porti di caricazione del petrolio; 

d) preparare dei manuali sui mezzi d'evi
tare l'inquinamento d·elle .acque di mare da idro
carburi pe.r gli ·Equipaggi delle navi ed il per
sonale .addetto alla ~caricaz1one di tali p~rodotti; 

e) prendere delle misur.e transitorie in at
tesa dell'entrata in vigore della Convenzione. 
Lo scopo di questa. raccomandazione è che i Go
verni facciano .subito tutto il possibile per da
re effetto .ai pr:incìpi generali della ConvEnzione; 

f) istituire Comitati nazionali pe1r .studia
re in tutti i Paesi i problnni dell'inquinamento 
da idrocarburi ; 

g) raccogliere e diffondere, tramite l'ap
posito Organo Centrale, informazioni d'ordine 
tecnico-sull'inquina1nento da idroca~rburi. 

l!l attesa dell'entrata in vigore dell'Organiz
zazione Consultiva Marittima Intergoverna
mt:ntale (I.M.C.O.), prevista dalla Convenzione 
di Ginevra del 6 marzo 1948, le funzioni di Or
gano Centrale, ai termini della Convenzione sul
l'inquinamento, saranno provvisc~riainente eser
·citate dal Governo del RE1gno Unito di Gran 
Bretagna e d'Irlanda del N or d. 

· La Delegazione italiana è .stata tra le Del:e~.o 

·gazioni più attive della Conferenza ed ha con
tribu~to notevolmente mantenendosi sempre 
aderente .ai criteri concorr-dati nelle riunioni .te-

. nutesi p:rima della !partenza presso la Direzio
ne Generale della Navigazione e del Traffico. 
Marittimo, al raggiungim·ento delle conclusio
ni :finali. 
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Tali conclusioni, in definitiva, non si disco
stano di molto dalle soluzioni pr-eviste in quel-' 
le ~riunioni .e rappresentano un compromesso 
tr.a il programma massimo di divieti ·assoluti 
di s.carico a mar.e di idrocarburi persiste'Il ti, di 
obbligatorietà di separatori e di installazione 
immediata di attr·ezzature .portuali ~ricettive, 

voluto dalla Delegazione inglese, spalleggiata 
particolarmente dalle Dele,gazioni russa, tede
sc.a, irla;ndese ;ed olandese, ·e la tesi sostenuta 
invece dalle Delegazioni Statunitense, norv:eoge
se, francese, italiana .e greca per una soluzione 
graduai€ del problema sulla base soprattutto 
di zone d'inter.dizione. 

Estensione, entità e oawse del fenomeno d'in
quinamento lungo il litorale italiano. 

a) Zone litoranee lungo le quali il fenome
no dell'inquinamento si p-re:Senta con carattere 
di ·gravità e persistenza: Litorale di Savona, 
Genova, Bari, Ravenna e Venezia; 

b) zone litoranee lungo le quali il feno
meno .si presenta con carattere di persistenza 
ma non di gravità: Litorale di Livo~rno, Na
poli, Torre del Greco, .San Benedetto del Tron
to, Trieste, Augusta e Porto Torres; 

c) zone litoranee ove il f:e,nomeno si p.I"e
senta .saltuariame-nte: Litorale di La Sp-ezia, 
Viareggio, Anzio, Vibo Valentia, C~rotone, Ta
ranto, Ancona, Palermo, Gatania, Siracusa, Ol
bia. 

Per quan.to riguarda le -cause dell'inquina
nlento, esse devono attribuirsi in massima par
te allo .scarico a mar~, in pro.ss:imità delle co
ste, dei residui oleosi ·contenuti nelle ;acque di 
lavaggio delle tanche delle navi petrolie~r.e -
oltre poi allo scarico a mare dei residui oleosi 
contenuti .nei doppi fondi e nelle .sentine. 

--Che il fenomeno in -questione sia dovuto prin
dp.aJmente allo scarico a mare delle acque di 

lavaggio inquinate dalle navi <Cisterna sembra 
dimostrato dal fatto ·che le zon-e litoranee mag
·giormente colpite, corrispondono alle zone di 
più intenso t~raffi-co petrolifero. 

Per la prevenzione dell'inquinam-ento, le Au
torità marittime, finora, non hanno p.otuto far 
altro ~che emanare or-dinanze vietanti lo sca
rico a mare di -r.esidui oleosi, di acque di lavag
'g.io inquinate ;pr ovenienti da tanche, .sentine, 
doppi fondi ecc. ad una distanza dalla costa 
non inferiore, -gene~ralmente a 10 miglia. Zo;ne 
più .amp;ie di divieto di scarico sono state pre
s·critte dalla Capitaneria di porto di Bari in 
20 miglia dal porto, dalla ·Capitaneria di Vene
zia in 20 mig1ia dal litorale e dalla Capitaneria 
di porto di T.rieste in 30 miglia dal porto. È 

·evidente, pe1rò, che il p-roblema dell'inquina
mento, -che si va sempr:e più aggravando lungo 
le caste italiane · con l'intensi·ficarsi dei traffici 

-petrolife~ri, non può essere integralmente risol.; _ 
to, come non è stato ,finora risolto, con provve
dimenti locali ma con provvedimenti di carat
tere g·ene~rale. 

Per Io studio di tali provvedimenti, è in cor
so di ·costituzione il Comitato nazionale previ
sto dalla citata Risoluzione .n. 7 dell'Atto .fi
nale della Conferenza di Londra del maggio 
1954. 

T:enuto ·conto che detto Comitato nazionale 
dovrà .affrontare :e risolvere questioni giuri
diche, amministrative, .economiche e ~tecniche 
jnteressanti i setto~ri portuali, armatoriali e 
petroliferi, n.e saranno chiamati a far parte i 
rappresentanti dell'Amministrazione centrale 
della Marci.na Mercantile degli Enti portuali di 
Genova, Napoli .e Venezia, di altri porti di mag
gior traffico petrolifero ·come, .ad esempio, Li
vorno, Bari, Ravenna, Trieste, Augusta, del
l'armamento nazional,e sia libero che sovvenzio
nato dell'Ente nazionale idrocarburi e dell'Unio
ne petrolifeiLa italiana. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
ad accBttare la Convenzione internazionale per 
la prevenzione d·ell'inquinamento delle acque 
marine da idroca~rburi, firmata a Londra · il 
12 maggio 1954. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione indicata nell'arti·colo precBdente ~ de
correre dalla ~sua entrata in vigore in · ~confor
mità all'articolo XV della Convenzione stessa. 

Art. 3. 

Agli oneri derivamti dalla Convenzione in
dicati nell'.a~rticolo l si farà fronte coo gli stan
ziamenti d€1 capitolo 58 dello stato di previ
sione del Ministero Cl.ei lavori pubbhci per 
l'es·ercizio . finanziario 1957-58 ·e ·corrispondenti 
degli esercizi su·cces.sivi, fatta eccezione per 
·quelle oper·e ·e serv:izi :necessari nelle zone .ri'"' 
servate al naviglio militmre per i quali la re
lativa spesa farà caric·o alle dotaziorni del capi
tolo 140 dello stato di pr·evisione. del Ministero 
della dif.esa ~per il detto esercizio 1957-58 .e 
corrispon~enti degli esercizi suocessivi. 
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ALLEGATO. 

CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX DE LA MER PAR LES 

HYDROCARBURES, 1954 

Les Gouvernements 1rtep1résentés à la Confér.Emce Internationale pour 
la Prévention de la Pollutiori des E:aux de .l,à Mer par le.s Hydrocarbures 
réunie à Londres d:u 26 avril au 12 mai 1954, 

Dé.sireux d'.entreprendre une action commune ·pour p;révenir la pol
lution des eaux.de la mer parles hydrocarbures :rejetés des navires, et con
sidérant .que le meilleur mo}"en d'atteindre' ce but est la conc~usion d'une 
Convoe:n ti o n, 

Ont désigné les Plénipotentiaires soussigné.s qui, ayant 'communiqué 
, .leurs pleins pouvoirs, trouvés e:n bonne et due fonne, ont ag~réé les dis:po-

sitiOIIls suiva:ntes : · 

Artide I 

' -

(l) Aux lfilns de la pré.sente Convention, le.s expressions suivantes 
(sous réserve de tout autre sens :commandé par le contexte) ont respecti
vement la .signification d-ap~rès, à savoir: 

. «Le Bu~r.eau » est pris au sens_qui lui est attribué par l'article -XXI; 

« Rejet », lorsqu'il 1s'.agit d'hydrocarbures ou d'un mélang.e: d'hydro
carhures, ·signifìe tout déve:rsement ou fuite, quelle qu'en soit la .cause; 

« Huile Diesellourde » .signirfie l'h:uile Diesel ·employée p.a1r Ies navi1re.s, 
dont la distillation à une température n'excédant pas 340° C, lorque sou
mise à l'épreuve de la méthode standard A.S.T.M., D158/53, réduit le vo
lmne de 50 pour :eent au plus; 

« Mille » .signifie miUe m;ariin d-e --6.080 pieds, soit de 1.852 mètres; 

« Hydrocarhure.s » ·si·gnijfi.e pétrole brut, rue.l-oil h:uile Diesel lourdè 
ou huile de graissage•. 

(2) Aux fins de la présente Convention, les toerritoirers relevant d'un 
Gouvernem·ent contracta:nt co:mprennent le tenritoire du pays de ce Gou
vernelnent, ainsi que tout autre territoire dont les relations internatio
nales relèvent de 1a responsabilité de ce Gouvertnement et auquel la Con
vention awra été étendue e·n application de l'.article XVIII. 

Artide II 

La présente Convention s'appliquera aux navires de mer immatri
culés dans l'un quekonque des territoires relevant d'un Gouvernement con
tractant, à l'oexception : 
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(i) des navires employés ·comrne navire.s auxiliaires de la Mall'ine 
pendant la durée de ·ce s.E•rvke; 

(ii) des navires don t la jauge brute est inférieure à 500 tonneaux; 

(iii) de_s navires utilisés ·par Tiindustri.e de la p:eche à la baleine 
pendant la durée de oe servi ce; 

(1iv) de tout .navitre navigant sur les Grand.s Lacs d'Amérique du 
Nord et les eaux qui les relient entre eux ou en so n t tributaires et ·qui 
s'étendent à l'Est jusqu'au débouché .av,al du Ganal Lachine à Montréal, 
dans la Province de Québec, Canada, pendant la durée de cette navigation. 

Article III 

(l) Sous réserve des disposition.s des articles IV et V ~ci-:après, il sera 
interdit à tout :navitre-Citel'lne auqd·el la présente Convention s'applique, de 
rejeter à la mer, dans les limites .de l'une quelconque des zones d'interdic
tiòn prévues à l' A'llne~e A de la Conventi an pour les navires~citerne, le.s 
produits suiv.ants: 

(.a) hydroca:rtbures ; 

(b) tout mélange contenant des hy.drocarbures, de nature à souille~r 
la surface de la mer: 

Pour l'.apphçation de ~ce patragraphe, un .mélange dont la ~teneur 1e:n 
hydrocarbure ·est inférieure à 100 parties d'hydrocarbure pour 1.000.000 
de parties de mélang.e ne s.era pas considéré ·camme de natu~re à souiller 
la surface de la nier. 

(2) Sous réserve des dispositions des artides IV et V ci-après~- tout 
navire auquella Convention s'applique et autre qu'Uin navire-cite·rne, rejet
tera aussi loin de .te~rre que faire .se ,peut toutes .eaux de nettoyage de sout.es 
·et toutes eaux de J.est polluées par les hydrocarbures. A l'.expiratioiil d'un 

· délai de trois ans ·suivant la date d'entrée en vigueur. de la Convention, le 
paragraphe (l) du présent Article relatif aux navitr.es--citerme, s'appliqu~
ra égaJement aux autres, étant ·entendu .que: 

(a) les z6nes d'inte.rdiction appiicables aux navires .autres que les 
navires-citerne seront celles prévues à ce t ·effe•t à l' Annexe A de la Con
vention; 

(b) le rej-et d'hydroca~rbures ou de tout mélange contenant des 
-hydrocarbures ne sera pas interdit lors·que le 'llavire aura potir destination 
un port qui ne S1era pas pourvu d:es installations de réception prévues à 
l' rurticle VIII d-a:près .. 

(3) Toute ~contrave·ntion aux pa.ragraphes (l) et (2) du présent ar
tide constituera une i,nfra·ction punis.sable par la législation du .territoire 
dans lequel le navir1e est immatriculé. 

Artide IV 

(l) L'artide III de la présente Convention ne s'appliquera pas: 

(a) au rejet d'hydrocarbures ou de tout mélange d'hydrocarbures 
effectué -par un navire pour as.surer sa 1sécurité, évi ter uiile avarie au na
vir:e ou à la carga.ison, ou .sauver des vies humai.ne·s·en mer; ou 
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(b) au déversem·ent d'hydrocarbures ou de 1nélanges d'hydtrocar
bures provenant d'lllne .avarie ou d'une fuite im'possible à éviter, si toutes 
les précautions raisonnables ont été pr:ises a:prcès l'avarie ou la découv·erte 
de la fuite pour emp-echer ou réduire ce déversement; 

(c) a'u re jet de dépots : 

(i) impossible,s à pomper hors d es ·citernes de cargaison d es na
vires-citel'ln:e en raison de leur densité, ou 

(ii) provenant de la purification ou de la darification de com
bustible liquide ou d'huile de grrais.sa:ge, 

pourvu que ce 1rej et so i t effectué a tissi Io1n de terre que faire se 
_peut. 

(2) M·ootion des drconstanc-es et de.s ·ea~u,ses de ·ces rejets ou fuites 
sera faite .au registre des hydroca:rbures tenu corrformément à l'article IX. 

Artide V 

L'artide III ne s'appliquera pas au ~rejet ·provenant des fonds de cale 
d'un navire : 

(a) de taut mélange .contenant des hydrocarbures, .effectué 'Pern
dam.t la période d'un an suivant la date à laquelle la Convention entrera 
en vigueur porur le territoire où le navire e~t immatrkulé; 

(b) après l'expiration de cette période, d'un mélange me contenant 
pas d'autre hydroca.rbur·e que de l'huile de graissage. 

Artic1e VI 

Les ;pénalités que la législation d'un des territoires relevant d'un Gou
vernement contr.actant imposera, en application de l'article III, pour Ies 
rejets interdits d'hydrocarhures ou de mélanges d'hydrocarhures en de
hotr.s de s:e,s eaux territoriales ne devront pas etre inférieures à celles ·que . 
cette législation prévoira pour Ies memes infractions commises dans iSes 
·eaux territoriale.s. 

Arlich~ VII 

A l'expiration d'un déJai d'un an après la date d'.entrée en vi,gueur 
de la Convention pour le te,rritoitre où il est immatriculé, tout navire au
quel la Convention s'applique devra etre muni de dispositifs permettant 
d'éviter que les f:uites ~e fuel-oil ou d'huile Diesel lourde ne parviennel!lt 
dans les fonds de ·cale· dont le contenu est déchargé à la mer sans etre 
traité p:ar Ul!l sépatrateur. 

Article VIII 

A l'expiration d'un délai de trois ans .après la date d'entrée .en vi
gueur de la prés.ente Convention dans un territoire relevant d'un Gou
vernement ·contra·c.tant, eelui-ci :s''aiSS:tuera que .tous ses 'Ports. princi·paux 
ont prévu des installations ·capables de recevoir, sans imposer à la navi
gation des délais anormaux, les trésidus que les navires autres que les na-
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vires-citer.n:e, qui fréquente;nt ·Ces ports, poul'lr'aient avoir à décharger 
aprè.s avoir épuré les eaux de nettoyage de leurs soutes ou leurs eaux de 
lest poUuées, au moyen d'un ·séparatewr, d':un 1réservoir de décanrtation ou 
pa1r tout autre' procédé. Chaque Gouver:nernent ·contract.ant décidera, au 
fur .et à 'mesure des 'Cir·cons.tance.s, quels. ports de .son t·errjtoire devront 
étre considérés comme ports princip.aux au .sens du présent •artide. Il en 
f.e~ra notification par écr:it au Bureau en irndiquant si le's installations d·e 
réception néce.ssaires y sont disponibles. 

Article IX 

(1) Tout navire · auquel la Convention s'applique tiendr:a, dan,s l'a 
form·e définie à l' Annexe B de la 1présente Convention, un regis.tre d€!s hy~ 
drocarbur·es qui pour~a ou .non ètre intégrré dans le livre de bord règle
Inentaire. Les mentions prévue:s y seront portées. Gh~que page, y compris 
toute déclaration .faite en applircation du paragr.aphe (2) de l'a~rticle IV, 
e n ser.a .sigrnée par l' officier ou h::,s officiers responsable1s d es . opérations 

. en question et par le Capitaine du navire. Les mentions .seront écrites soi.t 
dans une langue offki:elle du tenritoire dans lequel le navire est immatri
culé, soit en frarnçais, soit en anglais. 

(2) Les · autorités compétentes de ·tout territoire relevant d'un Gou:.. 
vernement :contr~ctant ·powrront ·examiner à hord des navir:e.s .auxque}s la 
Convention s'applique, perndant qu'ils se trouvent dans un po~rt de ce ter
ritoire, le registre de:s hydrocarbures dont ils doivent ètre munis confor
métment aux dispositions de la i).résente Cànvention. Elles pourront :ern ex
trai~re des copies conformes ·et pourront en ·exige•r la .certificatìon par le 
Capitaine du n.avire. Toute cQJpie aìlllSi ·ce·Yitifiée ·conforme p;ar le Ca;pdtaine 
du :navire sera, en cas de poursuite', admis.s:ible en justio.e comm·e preuve 
des faits relatés dans le registre des hydroca~burces. Toute intervention des 
autorités .compétente.s, en ve:rtu ·des dispositions du prés.ent paragraphe, 
sera effectuée-de la f.açorn la plus expéditive possìble et sans .que le navire 
puìsse ètre •reta~rdé de' ee fait. 

Article x. 

(l) Tout Gouverneme:nt contracta;nt pourra exposer par écrit, au 
Gouvernement eontractant dont re1ève le .territoirce dans lequel un navire 
'est immatriculé, les points de fait établissant qu'il a été corntrevenu à l'une 
des dis'Positions de la Convention 'p.ar ce navi re, et ·Ce quel que .soit le lieu \ 
où la ·contraventjon qu'il allègue ait pu ètre com:mise. Dans toute la me
sure du possible, ,celle-ci sera portée à .la connaissance du Ca:pitairne du! 
n.avire par l'auto~rité 'compétente :releva111t du ip.remier des Gouvernements. 
m.entionnées ci-de:ssus. 

(2) Dès réc€ption de l'exposé de faits, le second gouve~rnement exa'" 
miner.a l'affaire et pourra demande1r .au premier de lui .fournir ISUr la con
travention alléguée des éléments de fait plus complets ou plus valable:s. 
Si- le Gouvernement du ~territoire dams lequel le navire est immatriculé 
estime que: la preuve e:st suffi.s.ante pour pennett~re, conformément à ISa 
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législation,· des poursuites du rchef de la contravention alléguée contre l'ar
Ina:teur ou le Capitaine du navire, il fera engager -celles .... ci au.ss:itòt que 
pos.si:ble et informera l'autre Gouvernement et le Bureau de leur résul
tats. 

Artiere XI 

Dans les matières relevwnt de la présente Convention aucune de ces 
dispositions ne sera interprétée comme dérogeant aux pouvoirs que tout 
Gouvernement contractant exetr•ce dans les limites de sa juridiction, ~ni 

comme étendant les lhnites de la juridktion d'un quelconque des Gouver
nements contractants. 

Artiere XII 

Tout Gouvernem·e·nt ·contractant adress.e.ra au Bureau et à l'organis- · 
me a;ppropié de.s Nations Unies: 

(a) le texte des loi.s, décr·ets, règlEments et irnstructions, en vigueur 
dans ses territoires et destinés à assure1r l'application de la présente Còn
vention; 

(b) tous rapports ou résumés de rapports offidel.s ayant trait aux 
résultats obtenus dans l'a.pplication des dispositions de la prés-ente Corn
vention, sou.s réserve toutefois ·que ces documents n'aient pas, aux yeux de 
ce Gouvernement, un caractère confidentiel. 

Artiere XIII 

Tout différend entre les Gouvene1nents contra1ctants relatif à l'in
terprétation ou à l'application de la prés.ente Conventio:n qui ne peut etre 
réglé par voie de négocia:tion se-ra, à la requete de l'une quekonque des 
parties, déféré à la CoUir Internationale de Justice, à moi1ns ques les par
ties e.n ·c·au;se ne s'entendent pour le soumettre à l'a:r.bitr,a•ge. 

Artide XIV 

(l) La présente Ccnvention demeurera ouverte à la signature pe~n
dant trois mois à dater de ce jour .et ·e.nsuite à l'acceptation. 

(2) Les Gouve~rnements pour:ront devenir partie à la Convention par: 

(i) sig;nature .sa.ns .réserve quarnt à l'acce·ptation, 

(ii) signature sous réserv-e d'accerptation, suivi·e d'p.cceptation, ou 
(iii) .acce_pta tion. 

(3) L'arcceptation résultera du dépòt des instruments pa1r chaque 
Gouverneme·nt auprès. du Bureau qui info.rmera de toute signature ou ac
ceptation, et de Ieur date, tous le.s Gouvernemernts ayant déjà .signé ou 
accepté la Convention. 

Artide XV 

(l) La présente •Convention entr€Jra e~ vigueur à l'expiration du dé
Iai d'un :an .suivant la date à laquelle au moin.s dix Gouvernements s•eront 
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deve~nus parties à la Convention, dont cinq représentant d-es pays ayant 
chacun au moin.s 500.000 tomn€aux de jalige :brute en navir·es-citerne. 

(2) (a) La date d'entrée en vigueur prévue au pa~ragraphe (l) du 
. présent article -s'.applique·ra à to:u.s les Gouvernements ayant signé la Con
vention sa,ns réserve d'acc€pta:tion ou l'ayarnt acceptée avant cette d~te. 
Pour les Gouyernernents ayant aooepté la Convention à cette date ou pos
térieurement, l'entrée en vig.ueur aura lieu trois ,mois arprès la date du 
dépot de leurs instrume:nts d'acceptation. 

, (b) Le Bureau informera aussitot que pos.s.ible de la date d'entrée 
ern vigueur tous les Gouvernements ayant si1gné ou .aocepté la Conventicn. 

Article XVI 

(l) A la requ§t,e de I'un d'eux, le Bureau communiquera pour ~examen 

à tous les Gouver.cn,ements contr~ctants chaque proposition d'amendement 
à la ·présernte Convention. 

(2) Un amendement ainsi communiqué sera ·CÒnsidéré comme ayant 
été accepté par tous les Gouvernements contractants à l'expiration d'une 
période de six mois 1suivant la date de la communication, sauf .si l'un de 
ceux-~ci a notifié, deux mo:Us au moins avant l'expiration de cette période, 
qu'iln'wccepte ·pas ledit amendement. 

(3) (a) A la demande d'un tiers d':enrtre ·eux, 'Une Confé~rence de.s 
Gouve~rnem·€mts contractants s€ra convoquée par 1e BtÌreau en vue d'exa
miner une p.roposition d'arrnendement; 

(b) tout amendement .adopté à la majorité des deux tiers des Gou
vernem,ents ~conttr:actants présents à la Gonférence s~e·ra communiqué par 
le Bureau à tous les Gouv,ern-ements contractants en vue d'obtenir leur 
acceptation. 

( 4) A l'expiration du délai d'un an suivant la date de son acceptation 
par les deux tiers des Gouverrn.'ements contractants, un amendem·ent com
muniqué pour a·cceptation aux autrres Gouvermements contractants con
fo~mément au pa.ragraphe précédent li~era tous les Gouvernements qui, 
avant son entrée en vigueur, n'auront }Jas fait une déclaration aux ter
mes de laquelle ils n'acc·eptent pas cet am-endement. 

(5) Toutes les décla~rations prévues an présent Artide seront noti
nées par écrit au Bureau qui len 'infonneTa tous l-es Gouvernements con
tractants. · - --"V · 

(6) Le Bureau fera connaitre à tous les Gouvern€'ments sig111ataires 
ou eontrractants les amendeme~.nts qui entrent ~en vigueur en application 
du présent artide, ainsi que la date à laqm:!lle Hs p.rennent effet. 

Artide XVII 

(l) La p~résente Conve·ntion pourra etre dénoncée par l'un quelconque 
des Gouvernements contractants à -tout moment aprè.s l'expiration de la 
période de dnq ans suiv.ant . la date à laqw~Jle la Conventiorn se1ra entrée 

~en vigueur pour ce Gouvernement. 
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(2) La dénonciation .s'effectuer.a par not~rfi·c.ation écrite adressé.e au 
Bureau. Celui-ci .fera -connaitre à tous les autres Gouv€rrnements contrae-, 
tamts les dénoncia.tions qui lui se~ront parvenues av•ec la date de leur ré
ception. 

/ (3) Ua1e dénonciation prendr.a effet à l'eJq)iration du délai d'un an 
suivant la date à laque1le la notifkation en aura été reçue par le Bureau, 

· ou à l'expiration de t~ene · autre période plus longue qu',elle pourrait spé-. 
df1er. 

Article XVIII 

(l) (a) Tout Gouvetrne·ment contract:arnt pourra, lors de sa signature 
ou de son ac-ceptation, ou à tout moment ultérieur, déclarer, par un€ no
tification écrite adressée au Bureau, que la prése'nte Convention s'étende 
à un ou plusieurs des territoi,reiS dont les relations inte~r'nationales relèvent 
de sa res.ponsabilité; 

(b) l'application de la ·présente Convention sera étendue .aux ter~ 
ritoires désignés dans ~cette notidkation à la date de réc·eption de celle-d 
ou à telle autre date qui y serait rfixée. 

(2). (a) Tout Gouvernement contractant qui aura, par dédaration 
prévue au p.aragraphe (l) du ·prés~ent artide, étendu la Convr;ention à un 
ou plusieurs territoires, •pouflra à tout momenrt .après l'expri.ration d'une 
période de cinq ans suivant la date à laquelle erette extensiorn serra ·entrée 
en vigueur, dédarer par ~notitfication écrite au Bure~u qu'elle cesse de 
s'appliquer à ce ou ces territoires, ·ou à l'un ou l'autre d',entlre eux qu'il 
choisirait de dés~gnerr dans sa notification. 

(b) La Convention ees.sera de ,s'wppliquer aux te~rritoi,res ·en ques
tiorn à .l':expiration d'un délai d'un an suivan:t· la date de réception de · l:a 
notification par le Bureau ou de toute autre période plus longue qui y 
ser.ait rixée. 

(3) Le Burea'u infonnera to:u:s. les Gouvernements ~contractants 
qu'extension de la •p~résent Conv€1ntion a été faite à iUll territoir-e .en vertu 
du p;aragra;phe (l) du présent artide. Il agira de mfune au cas où il 
serait mis ,:ful a cette ·extension en vertu · du •p.ara;graphe (2) d:u ·prés.ent 
article. Il s.pédfiiera dans le1s deux ·cas la date à partir de laquelle I.a 
Conve·ntion est devenue .ou a oes:sé d'etre applicable. 

Artide XIX 

(l) E n cas de .guerre ou d'hostilités, le Gouve·rnement -contractant qui 
s'estime affecté, soit comme belligérant, soit comme neutre, pou~rra sus
pend~re l'appHcation de la totalité au d'une ·p:artie seulement de la Con
vention ou de son extension à un territoire relevant de lui. Il en fera 
notification immédiate .au Bureau. 

(2) Il pourra à tout mom,ent mettre fin à c~tte suspension. Il le 
fera, en tout cas, aussitot que ·ceUe..-ci cessera d'etre justifiée aux term,es 
du paragraphe (l) du p~résent .article. N otification immédiate e·n sera fai te 
au Bureau. 

(2) Le Bureau .porter.a à la connaiiSsance de tous les Gouvernements 
contractants les diverses notification.s reçues en applkation du présent 
arti cl e. 
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Artide XX 

Dès l'entrée €n vigueur de la prés,ente Convention, le Burceau en fera 
dép6t .auprès d:u Secrétaire Général des N ations Unies pour enregist,re
ment. 

Artide XXI 

. Le:s fonctiom..s assignées au Bureau seront exe-rcées p.ar le Gouv·erne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord jusqu'à 
et en attendant la formation de l'Organisation Consultat_ive MarHime 

. Inte-rgouvernementale et la prise en cha~rge par elle des fon.ctions ·qui lui 
sont attribuées par la Convention si,gnée à Genève .1e ,6 m:ars 1948; par 
la suite, les fonctions du Bureau seront ass,umées par cette Organisa~ion. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires om.t signé la présente Conv,en
tion. 

F AlT à Lotndres, C€ douzième j omr de .mai 1954, en anglais et en 
français, les deux textes f.aisant également foi, ~en un .se·ul exemplaire 
qui .sera dépo.sé au Bureau· et dont eelui-ci donnera copies com.formes à 
tous les Gouverne·ments Contractants. 

Fou1· le Gouvernrerment de l' Australie: 

Pour le Gouvernement cLe k11 Belgique: 
Sous réserve d':aeceptation 

M. A. VAN BOECKEL 

Pour le Gouverrvem.ent du Bré.sil : 

Pour le Gouvern1ement d.u Canada: 

ALAN CUMYN 
Sous réserve de ratifi.cation 

Pour le Gouv.erwemen.t t];e Ceylon: 

T. D. PERERA 
Sous réserve d'a-cceptation 

Pour le Gouvernement du Chili: 

Pour l.e Gouvernement du Dane1'YWJrk: 
Sous réserve d'acceptation 

MOGENS BLACH 

Pour le Gouvernement de Finlande: 
Sous réserve d'acceptation 

.S . .SUNDMAN 
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Pour le Gouvermement de la République Française : 
Sous ré.serve de ratirfieation 

R. MASSIGLI 

Pour le Gouverwevment de la République Fédér.ale d' AUemagne : 
Sous :réserve d'acceptation 

KARL SCHUBERT 

Pour l.e Gouvernement de la Grèce: 
Sous réserve d' acceptatiòn 

M. SAKARIS 

KOSTAS LYRAS 

Pour le Gouvernement de l'buie : 

Pour le Gouvernerrvent de l' Irlande : 
F. H. BOLAND 

Sous réserve d'aeceptation 

Pour le Gouvernement d;lsrael: 

Pour le Gouvernement de l'Italie: 
Sous réserve d'acceptation 

GIULIO lNGIANNI 

Pour le Gouve,rnement dJu J,a.pon : 
Sous réserve d'acceptation 

S. MATSUMOTO 

Pour le Gouvernement de Lìbéra : 

Sq_us réserve ·d'aooeptatio:n ou ratidì.cation du Présid~mt avec l'au
tori.sation du Sénat 

GEORGE B. STEVENSON 

S. EDWARD PEA.L 

Pour le Gouv•e'rnement du Mexiqwe: 

G. LUDERS DE NEGRI 

Sous réserve d'a-cceptation 

Pour le Gouvernem.ent des Pays-Ba.s : 
A. H. HASSELMAN 

.Sous réserv,e de ratifieatioo. 

Pour le Gouvernement de l·a N ouvelle-Zélande: 
Sous réserve d'acceptation 

F. H. CORNER 
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P our le Gou'}JBrnement d,u N ioa'Y'agua : 

Pour le Gouv•ernement d1e la Norvèg-e: 
Sous réserve d'acceptation 

SIGURD STORHAUG 

Powr le Gouvernem.ent du Panama: 

Pour le Gouverr~Aernent de la Pologne : 

Pour le Gouvernement du Portu{!lal: 

Pour le Gouv•ernement de l" E spagne : 

Pour le Gouv ernement de la Suède : 
Sous réserve d'acceptation 

G. Boos 

Pour le Gouvernement .d1e1 l'Unrion des Républiques Social~stes Soviétiques: _ 
Y. MALIK 

Sous résetrVe de rati,fication par le Présidium du .Soviet Supreme 
de l'D .R.S.S. 

Y.M. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-BretagnJe et d'lrlande 
du Nord: 

Sous réserve d'aeceptation 

GILMOUR JENKINS 

PERCY FAULKNER 

Pour le Gouv•ernement des Etats-Unis d'Am.érique: 

Powr l.e Gouv•ernement dru V.énézueba: 

Pour le Gouv,ernement de la Youguslavie: 

Sous réserve d'aeceptation 

PREDRAG NICOLHJ 
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ANNEXE A -

ZONES D'INTERDICTION 

(l) .Sous rése_rve du paragraphe (3) de la présente Annexe, les zc111es 
d'iiilterdiction, pour les navires-·ci1tenTe, ~serontlers étendues de llll't:Ir si:tuée:s 
à moins de cinquante milles de te.rre, s.auf eXiceptions <CÌ-'après: 

(a) L.f3JS Zones de l' Adriatique 

Dans la Mer Adriatique, ies zo111es d'interdktion situées respe·ctive
ment au large des d)tes -d'Italie ·et de Yougoslavie s'étendront ·chacune 
sur une largeu:r de 30 milles à partir de la terre, à. la seul.e· exception de 
l'ile de Vis. A l'expiration d'une période de trois ans, suiva.nt la date de 
mise en vigueur de la présente Conventio'll; la larg.eur de cette zone sera 
aug-.mentée de 20 miHes à moins que les deux Gouvernt:ments ne s'enten
dent pour remettr<E~· .cette opé:ration à une date ultérieure. Au cas où ils 
se mettraient ailllsi d'acectr'd, les deux Gouverne:rnents en donneront noti
fication au Bureau trois mois au moins av.ant l'expir:aticn cle la période 
de trois .ans. Le Bul'leau donnera connaissance de ·cet- aecord à tou.s les 
Gou"V""e·rnements -contractants. 

(b) La Zone de la Mf}r du Nord 

La .. zone d'inter:dktion de la M-e~r du Nord s'étendra .sur une largeur 
de 100 milles à partir -des cotes de·s pays .s~ivants: 

.Belgique 
Da·nemark 
Pays-Bas 
République Fédérale ·d' Allemagne 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Cette zone ne s'étendra pas au-delà du point où se rejoignent la 
. limite d'une zone de 100 mil1es au laJ.'Ige de la .cote Ouest du Jutlal!ld et ~celle 

de la zone de 50 milles a:u large de la ·cote norvégienne. 

(c) La Zone A tlanti.que 

La limite de cette zone commenoe·ra en un point situé sutr le méridielll 
de Greenwich à 100 ,mille.s au Nol}d-Nord-Est des iles Shetland; elle se .. 
dirigera vers le Nord en suivant le méridien de Greenwkh jusqu'au 64ème 
degré de latitude N or d; de là vers l'Oue.st ·en suivant le 64ème parallèle 
jusqu'au lQème deg~ré de longitude Ouest; de la jusqu'à un poirnt .situé par 
60° de latitude N o:rd =et 14·o de longitude Ouest; de là jusqu'à un point 
situé ;par 54~30' de latitude Nord et 30° de longibude Oues.t; de .là jus.qu'à 
un point situé par 44 o 20' latitude Nord et 30° de longitude Ouest; de là 
jusqu'.wu_ v-oint situé par 48<> de latitude N oéd et 14° de longi tu de Ouest; et 
de là ve~rs l'Est en suiv.ant le 48ème parallèle jusqu'au point d'intersection 
de la limite de la zone de 50 milles au large de la cote fra111çaise-. Pour les 



Atti Parlamentari -17- Senato della Repubblica - 2360 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

trajets effectués à l'intérieur de cette zone atlantique, telle qu'·elle 'est défi
nie d-dessus, ·et lorsq_u-e les· navire.s ont pour destination un port qui ne 
dispose pas d'installations .adéquates pour la réception des déchets d'hy
drocarhures, la limite de la zone d'intE·rdi·ction atlantique sera toutefois 
repotrtée à 100 milles d-e t·erre. · 

(d) La Zone Aus·tralienne 

La zone :austr.aJi.enne s'étendra sur ·une la~rgeur de 150 milles à par
tir des cotes d' Au.stralie à l'ex,ception de la partie de.s cotes Nord et Ouest 
_d·u Continent australie·n comprise elitre le poi.nt situé. en faoe de l'ile de 
J eudi et l.e :poilllt de la cote Ouest situé à 20<> de latitude S~ud. 

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe (3) de la p1résente 
Annexe, les zon€s d'interdiction, pourc les navires autre1s ·que les navire.s 
tCiterne, .seront 1Constituées par toutes les étendues de la me.r situées à 
moi•ns de 50 1nilles de terre, :sauf exceptions ci-après: 

(a) L es Z o"Yhes che. l' Ad1·iatique 

Dam.s la Mer · Ad~riatique, les zones d'interdi•ction situées .respective
ment au large des cotes d'Italie ~ et de Yougoslavi•e s'éte:ndront chacune 
sur une largeur de 20 milles . à parctir de l1a terre à la seule ·ex-c.eption de 
l'i1e de Vis. A l'expiration d'une périod-e de -t.rois ans suivant la date de 
mise en vigueur de la ptrésente Convention, la larg-e·ur de reette zone sera 
augme;ntée de 30 milles à moins ques les. deux Gouvernements ne s'enten
dent :pour remettre cette opér.ation à une date ultérieure· . .,é..u cas où ils 
S'e mettraient ainsi_ d'aocord, l'es deux Gouvernements ~en donneront la 
notifkation a.u Bureau trois mois au moins avant l'expi~ration de la pé
riode de trois ans. Le Bureau donnera .connai.ssa•nce de c-et accord à tous 
le.s Gouvernements contractants. 

(b) De:s Zones d'e la Mer du Nor':d et de l'Atlalntique 

Les Zone:s ·de la M·er du Nord et de 1' Atlantique s'étendront smr une 
distance de 100 milles à partir d·es cotes de.s pays suivants: . 

Belgique 
DanEmark 
Irlande 
Pays-Ba.s 
République Fédérale d'Allemagne . 
Royaume-Uni de Gr.ande-Breta-gne et d'Irlande du Nord, 

rnais elles ne s'étendront pas au delà du :point d'inte~sectio.n de la limite 
de la zone de 100 milles au la~rge de la cote necide:ntale du Jutland et de 
la limite de· la zone de 50 milles au large de la- cote de la N orvège. 

(3) (.a) Tout Gauvernement contractant pourra proposer 

(i) la réduction de toute zone au large de la cote d'un quelconque 
de ces territoires; 

(?:i) l'·e-xtension de toute zone jusqu'à Ulne largemr maximum de 
100 milles à partir d'une des dites cotes, . 
en faiswnt une déclaration à C·et effet. La réduction ou l'extension ·en-
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trera en vi,gueur à l'expiration d'une !période de six mois .après la décla
~ration, à moins que d'un que1conque des Gouverne1ments contra;ctants l).e 
fa.sse, deux mois au moins, avant l'expiration de ladite période. u~e dé
claration stipulant que ses intérets sont affectés; soit en raison de la . 
proximité de .ses còtes, soit en raison de Tactivité de sres navires mar- . 
chands dwns l es parages en question , et qu'il n' accepte par la réduction 
ou l'extension, suivant 1e cas. 

(b) Toute dédaration prévue par ce parag~raphe .sera notifiée par 
écrit au Bureau qui avisera tous J,es Gouve~rnements ,contractants de la 
réception de celle-ci. 
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ANNEx B 

REGISTRE DES HYDROCARBURE~S 

I. - NAVIRES .... CITERNE 

DATE D'lNSCRIPTION 

(a) Lestage et rejet des eaux de 
lest des citernes de cargaison 

l. Numéro d'ordre de la (des) 
citerne(s) 

2. Nature de l'hydrocarbure pré-
cédemment contenu dans la 
(les) citerne(s) 

3. Date et li eu d es opérations 
de l es t age 

4. Date et heure du rejet de 
l'eau de l est 

5. Emplacement ou position du 
navire 

6. Quantité approximative d'eau 
polluée transférée dans la (les) 
citerne(s) de décantation 

7. Numéro d'ordre de la (des) 
citerne(s) de décantation 

(b) N ettoyage des · citernes de 
cargaison 

8. Numéro d'ordre de la (des) 
citerne(s) 

9. Type d'hydrocar bure ·précé-
demment contenu dans la 
(les), citerne(s) 

10. Numéro d'ordre de la (des) 
caisse(s) de décantation dans 
laquelle (lesq uelles) l es eaux 
de nettoyage ont été transfé-
rées 

11. Dates et heures d u nettoyage 

(c) Dépot dans la (les) citerne(s) 
et rejet de l'eau 

12. Numéro d'ordre de la (des) 
citerne(s) de décantation 

13. Durée du dépòt (eu heures) 
14. Date et 

l'eau 
heure du rejet de 

15. Emplacement ou position du 
navire 

16. Quantité approximative de 
résidus 

(d) Rejet par le navire des résidus 
d' hydrocarbure des cite?·nes de 
décantation et d' autres o1·igines 

17. Date et procédé du rejet 
18. Emplacement ou position du 

navire 
19. Origines et quantités appro-

::x:imatives 

o •• o •••• . ....... . . . . . . . . • l •••••• • •• • o o. o 

• • • • • o •• ••••• l •• • o •••••• • •••• o •• • •• o o o o .. 

••••• o. o ••••• o •• ........ • • o o o. o o • o o. o •• • 

. . . . . . . . ".o o •••• • o o . o ••• o ••• o ••• • ••. o. o. 

• o o o o ••• • ••••• o • • . • o o. o •• o ••••••• • ••• o ••• 

o. l • • o •• ........ • • .••••• o ........ • •••• o •• 

• o o • • o o. • • • o. o o. • •••••• o • ' ••• o •• •••• o. o • 

• o •••••• •••••• • o .. o •••••• • ·• ...... . ....... 

o o •••••• • • o •••• o •••••• o • o ••••••• . ... .... 

. . . . . . . . ........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 

. . . . . . . . ....... . . ... . ... . . . . . . . . . ....... 

........ • • • • • • • l l •• l •••• • l. l • • •• . ....... 

........ . . . . . . . . . ....... . . ...... • ••• l ••• 

l •••••• • . ; . ..... . . . . . . . . . ....... . .. . .... 

• l •••• l. . . . . . . . . • • • • • l •• • l ••••• • •••••• l • 

• l l ••••• . ....... . ....... . ... . ... . ....... 

. . . . . . . . . ....... . ... .. .. . ....... l ••••••• 

....... . . ....... . . . . . . . . . ... .... . ...... . 

...... .. . ....... . ....... . . . . . . . . . ....... 

Signature de l'Officier ou d es 
O:fficiers responsables des opé-

........ rations e n question 

... . .... Signature du Capitaine du navire 
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DATE D'INSCRIPTION 

(a) Lestage ou nettoyage en còurs 
de traversée des soutes à combustible 

,l. Numéro d'ordre de la (les) 
soute(s) 

2. Nature de l'hydrocarbure pré-
cédemment contenu dans la 
soute (l es soutes) 

3. Date et li eu du l es t age 
4. Date et heu.re du rejet d es 

eaux de l est ou de nettoyage 
5. Emplacement ou position du 

navire 
6. Le cas échéant, durée d'uti-

lisation du séparateur 
7. Déchargement d es résidus 

d'hydrocarbure coriservés à 
bord 

(b) Rejet pa1· le navire des résidus 
d' hydrocarbure des soutes à 
combustible et d' autres origines 

8. Date du rejet et moyens uti
lisés 

9. Emplacement òu position du 
navire 

10. Origines et quantités appro
ximatives 

Il. AUTRES NAVIRES 

• ..... o. 

o. o o •• o . 

l. o ••• o. 

• o •• • ••• 

• o • •• •• o 

• o o o •• • • 

• • o ••• • • 

• o ••••• l • • • • • o . o • o • • o o o • ••• o •• o • 

.... . ... . . . .. .. . • o • • • o ~ o • o • •••• o 

. . . . . . o. o • . • o o. o. ... .. . .. • o ••••• o 

o •••• • •• • o • • o . o o • • • o • • o o • o • • o o •• 

••• • • o •• • • o • • •• o . . . . . . . . •• o. o ••• 

• • • • o • •• . . . . . . . . • • • o . o •• o o • • o o • • 

• • o . o o •• •• o •• o o • • o o o o • • o • •• o • •• • 

Signature de l' Officier ou d es 
Officiers responsables des opé

. ... .. .. rations en question 

... , .... Signature du Capitaine du navire 

III. S'APPLIQUE A TOUS L~S NAVIRES 

J)A.TE D'INSCRIPTION 

Rejet ou déve1·sement accidentels 
ou exceptionnels d'hydrocarb1tres 

l. Date et heu.re du rejet ou 
du · déversement 

2. Emplacement ou position du 
navire 

3. Quantité approximative etna
ttue de l'hydrocarbure 

4. Circonstances du rejet du dé
versement et remarques gé
nérales 

Signatu.re de l ' OfTI:cier ou d es 
Officiers responsables des opé

. . . .. . .. rations en question 

. . . . .. .. Signature du Capitaine du navite 




